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A la suite des succès des mobilisations –spécialement dans le second de-
gré– du 18 décembre, de la manifestation nationale du 20 janvier, de la 
grève du 8 février, des actions locales dans les établissements, et de leur 
retentissement dans la presse et les médias, les enseignants font l’objet de 
la part des candidats à la présidentielle de déclarations lénifiantes. Cepen-
dant la politique gouvernementale à l’égard des enseignants et de 
l’éducation se poursuit, le ministre de l’Éducation a fait publier le 13 fé-
vrier au journal officiel la nouvelle mouture du décret de 1950, et en a 
profité pour valider dans les statuts, les modalités permettant de devenir 
titulaire d’une mention complémentaire et aussi d’une autre discipline 
(c'est-à-dire, la bivalence).  
 

La rentrée se prépare dans les établissements, et les 5516 emplois suppri-
més dans le second degré se traduisent par la fermeture de divisions et 
d’options, l’augmentation d’effectifs d’élèves par classe, le non remplace-
ment d’enseignants partant à la retraite, des compléments de service sur un 
deuxième établissement, et des réaffectations dans des conditions difficiles. 
Parallèlement, dans les entreprises du secteur privé, chaque mois apporte 
son lot de restructurations accompagnées de suppressions d’emplois, 
comme c’est le cas notamment chez Alcatel et Airbus. 
 

Devant l’obstination et la surdité du gouvernement, actifs et retraités ne 
désarment pas. 

La baisse continue du pouvoir d’achat, le refus de revalorisation des pen-
sions, les nouvelles menaces sur la prise en charge –notoirement insuffi-
sante– de la dépendance, la mise en cause  et les suppressions de services 
publics, sont autant de raisons pour les retraités de se mobiliser. 
 

L’intersyndicale du second degré, comme les fédérations de l’Éducation a 
fait le point et examiné les possibilités dans la semaine du 19 mars, mais 
des divergences au sein de l’intersyndicale étant apparues, le  SNES a pris 
ses responsabilités en lançant une grève nationale et des actions dans tout 
le pays le 20 mars « pour faire passer le message aux gouvernements actuel 
et futur ». 
 

Ce n’est donc pas sans raisons que les retraités seront présents dans les 
actions communes avec leurs organisations syndicales, comme avec la 
FGR à la fin Mars. 
 

Robert JACQUIN , Secrétaire du S1 des Retraités 
 

Avec les Actifs 
Manifestation SNES 20 Mars 
RV : 11h Denfert Rochereau 

 
CGT-éduc’action, SGEN-CFDT, SNALC-CSEN, SNETAA-EIL- SNEP-FSU,  

SNES FSU, SNUEP-FSU, SUNDEP 
 

Avec les retraités 
26/03 avec la FGR Conférence de Presse à la Bourse 

29/03 Manifestation devant le Conseil régional 

 

 

 
Mardi 20 mars* 

Manifestation SNES 
 

Lundi 26 mars 
Conférence de Presse FGR-FP 

Cf site internet : www.paris.snes.edu 

 du 26 au 30 mars 
Congrès National du SNES 

à Clermont-Ferrand 

 Jeudi 29 mars* 
Manifestation au Conseil Régional 
RV 14h15 - Préfecture de la Région  

(M° Saint-François-Xavier) 

  Mercredi 25 avril* 
Sortie : St Nom-la-Bretèche – Marly – 

Louveciennes 
 Jeudi 26 avril 

FGR 9h30 
Assemblée Générale section de Paris 

FIAP rue Cabanis 
Horaire et lieu seront confirmés dans le journal 

de la section de Paris 

 Semaine du 23 au 27 avril 
CDFD FSU 75 

1ère réunion du nouveau CDFD 

 Vendredi 4 mai 
FSU 

Retraités Île de France 
 

Mercredi 30 mai* 
Sortie : Orléans 

 Jeudi 7 Juin 
S1 Retraités 

Réunion du Bureau 
 

Jeudi 20 septembre* 
S1 Retraités 

Réunion du Bureau 
 * Voir détail dans ce bulletin 

Sommaire 
1. Édito 
2. Conférence JP Scott 
3. La Sécurité Sociale handicapée 
4. FSU Congrès de Marseille 
5. Résultat vote SNES 
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Le vendredi 16 février 2007, Jean Paul SCOT  
s'est donc entretenu avec nous,  

d'histoire, mémoire, du refoulé de la 
colonisation.  

Vaste programme abordé dans une synthèse riche, bien 
documentée et qui appellerait des  approfondissements. 
Où il fut question, entre autres, des lois mémorielles, de 
leurs chausse-trappes, de leurs limites, voire de leurs 
dangers, du manifeste du comité de vigilance face aux 
usages publics de l'histoire animé par Gérard NOIRIEL, 
professeur à l'École des Hautes Études en Sciences So-
ciales, qui a organisé le 4 mars 2006 un grand colloque à 
la Sorbonne, sur les dérives et polémiques concernant 
l'esclavage, la colonisation, la shoah ou l'immigration. 
Ainsi de la loi du 23 février 2005 imposant aux ensei-
gnants de présenter les cotés "positifs" de la colonisa-
tion !  
Ainsi de l'appel des 19, du 12 décembre 2005, qui dès le 
3 janvier 2006 avait recueilli 444 signatures… et dont 
voici quelques extraits : 
"Émus par les interventions politiques de plus en plus 
fréquentes dans l'appréciation des évènements du passé 
et par les procédures judiciaires touchant des historiens 
et des penseurs, nous tenons à rappeler les principes 
suivants : -L'histoire n'est pas une religion, n'est pas la 
morale,n'est pas l'esclave de l'actualité, elle n'est pas la 
mémoire. L'histoire tient compte de la mémoire, elle ne 
s'y réduit pas. 
Dans un État libre, il n'appartient ni au Parlement ni à 
l'autorité judiciaire de définir la vérité historique. La 
politique de l'État, même animée des meilleurs inten-
tions, n'est pas la politique de l'histoire….." 
 
Ainsi nous avons abordé le rôle de l'historien, expert 
scientifique certes, mais citoyen à part entière, immergé 
dans la société il ne peut être neutre, sans cesse confron-

té aux enjeux sociaux, économiques, idéologiques et aux 
contradictions qui traversent la société. 
Ainsi, nos gouvernements successifs n'ont-ils pu, ou 
plutôt n'ont-ils pas, eu la volonté politique de clarifier, de 
regarder en face le passé de la France, alors grande puis-
sance coloniale et esclavagiste, avec en concomitance la 
prégnance des thèses colonialistes dans les représenta-
tions et l'inconscient individuel et collectif, à l'ère du 
néocolonialisme. 
Et puis, l'investissement des professeurs d'histoire-
géographie qui abordent ces questions chaudes selon 
leurs propres motivations, leurs compétences, dans le 
cadre de programmes changeants et des limites imposées 
par des horaires toujours plus amaigris, avec un public 
scolaire de plus en plus diversifié, lui-même héritier de 
cette histoire. 
Tous ensemble nous disons non à l'enseignement d'une 
histoire officielle. 
Un grand merci à Jean Paul  qui reviendra parmi nous 
l'an prochain, qui nous a confié son plaisir à débattre 
avec nous, plaisir et joie intellectuelle ô combien parta-
gés. 
Pour le mot de la fin, nous reprendrons cette magnifique 
phrase de Jean Paul qui invite à la réflexion : " le retour 
de mémoire doit se sublimer en devoir d'histoire". 

Annette KRAKOWSKI 
Illustration de Daniel KRAKOWSKI 
 

 

Promenade le long d'une Bièvre 
virtuelle 
Le 5 décembre, sous un ciel très menaçant, nous sommes 
partis à la recherche de la Bièvre parisienne, une rivière 
bien cachée puisqu'il a fallu d'abord monter en suivant 
son cours enseveli sous les remblais, repérer des frag-
ments de murs construits sur son lit -bref chercher en 
relief ce qui aurait du être en creux-. 
Nous avons pu cependant apercevoir quelques fragments 
de son lit, en nous glissant dans les cours et surtout en 
traversant le square Le Gall. 
La traversée du 13ème arrondissement nous a aussi permis 
de remonter le temps, des constructions sociales du 20è 
siècle aux vestiges des tanneries du quartier Croulebarbe,   
témoignages d'un passé aussi laborieux que misérable. 
Et, grande chance pour nous ! le déluge annoncé ne s'est 
déclenché qu'au moment de notre séparation. 

Françoise GENTY 
 

 

Le jeudi 25 janvier 2007, nous sommes redescendus 

dans les Carrières souterraines du cal-
caire Lutétien , sous l'Hôpital Cochin. 
Avec la découverte d'un monde fantastique, inconnu, les 
techniques et le vécu à l'époque de l'exploitation étaient 
présentés par la guide, membre bénévole de l'Associa-
tion qui, au prix d'un travail titanesque, a réhabilité le 
site. 
L'intérêt et l'émotion étaient au rendez-vous. 
Une telle visite nécessite impérativement d'être intégré 
dans un groupe organisé, plusieurs personnes sont en 
liste d'attente. Si vous êtes intéressé(e)s par l'organisa-
tion de cette visite l'an prochain, faites-le nous savoir. 

Annette KRAKOWSKI 
01.44.24.20.29 
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LA SÉCURITÉ SOCIALE 
HANDICAPÉE ! 

 

La période électorale fait pleuvoir une avalanche d'arti-
cles, de rapports, d'amendements sur la protection de la 
santé, sur la dépendance ; il est difficile de s'y retrouver. 
Ce qui est sûr, c'est que la loi de financement 2007 (ag-
grave/augmente) encore les charges laissées aux assurés. 
Quelques aspects recueillis à l'AG des retraités des 5 et 6 
février au Mans, dans l'US et le POUR n° 118 de février. 
 

Les franchises de 1 €, de 18 € pour un acte dépassant 
91 € sont maintenues et certains candidats à la présiden-
tielle envisagent même une franchise de 50 à 100 € lors 
des premiers remboursements, le reste remboursé à quel 
taux ? Alors que la liste des médicaments non rembour-
sés s'allonge. 
 

Pour la dépendance, des augmentations sont prévues 
par le gouvernement actuel 

- 1,8% pour l'APA 
- 2,8% pour l'APL 

mais aux dépens des services à la personne (redé-
ploiement). 
 

Sous prétexte d'harmonisation, il est prévu d'augmenter 
la CSG des retraités portée à 7,5% comme celle des 
actifs. 
 

La prévention marque quelques points, mais elle est 
encore insuffisante : 

-  l'ostéodensitométrie, utilisée pour déceler l'ostéopo-
rose est désormais remboursée. 

- dernier scoop : les personnes âgées de 70 ans et plus 
vont bénéficier d'une visite médicale gratuite de 
45 minutes, ceci pour prévenir le handicap. Pour-
quoi à 70 ans et pas au départ en retraite ? Dès le 
1er juillet, seuls les retraités du Val de Marne, du 
Finistère et du Bas-Rhin auront la chance (?) de bé-
néficier de cette visite. 

 

Nombre de personnes âgées sont aidées par leur famille. 
Les "aidants familiaux" sont reconnus mais il ne faut 
pas qu'ils restent sans solde, ce qui augmenterait les 
inégalités et qu'il remplacent le personnel qualifié. 
 

Le gouvernement tente d’utiliser la mode de l'automé-
dication ce qui entraîne le non-remboursement des mé-
dicaments, favorisant encore l'augmentation des profits 
des labos et l'économie d'une visite médicale. Ce jeu est 
dangereux. Déjà, en Vendée, les pharmacies mettent en 
vente de petites valises avec les médicaments de base ! 
 

Les lois Douste-Blazy ont instauré la médecine à deux 
vitesses. La loi de 2007 l'accélère : 13% des assurés ne 
peuvent se soigner pour des raisons financières. 
 

Nous condamnons le plan hôpital 2007 qui asphyxie 
les hôpitaux et qui ne prend pas en compte les misions 
de service public que l'hôpital doit assurer. La TAA 
(Taxation à l'acte) tend à transformer l'hôpital en une 
entreprise de type commercial. Il faut arrêter la casse de 
l'hôpital public. 
Il faut une autre politique de la protection de la santé, qui 
tienne compte des besoins réels pour assurer la préven-
tion, les soins de qualité, l'assurance obligatoire à 100%. 
 

Nous nous associons au manifeste d'une vingtaine d'or-
ganisations (entre autres, les directeurs de maisons de 
retraite, la fédération hospitalière, France Alzheimer,…) 
pour dénoncer la faiblesse des moyens alloués à l'ac-
compagnement des personnes âgées. 
Les maisons de retraite sont en nombre insuffisant et 
trop chères, il faut en créer de nouvelles et qu'elles intè-
grent toutes, anciennes et nouvelles, le service public. 
 

Il y a urgence à former des personnels qualifiés, en nom-
bre suffisant. Il faudrait former chaque année 
93.000 médecins, 40.000 infirmières pour combler la 
pénurie actuelle des personnels de santé. Ces chiffres 
sont avancés par des candidats à l'élection présidentielle. 
La formation et la qualification de nombreux autres per-
sonnels, permettant la prise en charge de la dépendance 
et le maintien à domicile est un enjeu majeur pour 
l’Éducation Nationale. 
 

Nous demandons 
- un retour à la prise en charge complète, en revenant 

sur tous les forfaits, franchises et dérembourse-
ments, 

- une attribution de l'APA sans inégalité de traitement 
entre départements, 

- un montant de l'APA identique pour le maintien à 
domicile ou le placement en établissement, le seul 
critère à prendre en compte étant le degré de perte 
d'autonomie. 

 

Comment financer nos revendications ? 
En tout cas ce n'est pas le jour férié travaillé, véritable 
brimade envers les salariés actifs qui peut résoudre les 
problèmes financiers. 
L'extension de la caisse de solidarité CNSA (Centre 
National de Solidarité pour l'Autonomie) amènerait au 
démantèlement des solidarités intergénérationnelles. La 
perte d'autonomie et les divers handicaps doivent être 
pris en charge dans le cadre de la Sécurité Sociale. 
La FSU propose la modification et l'élargissement des 
cotisations à l'ensemble de la valeur ajoutée des en-
treprises. Tous les revenus du capital doivent égale-
ment contribuer au financement de la protection 
sociale. 
Dans le cadre d’une véritable réforme fiscale nécessaire 
pour une meilleure répartition des richesses, le finan-
cement de nos revendications est tout à fait possible. 
 

Ce sont d'abord les politiques d'emploi, de qualification, 
de salaires qui permettent d'augmenter les rentrées de 
cotisation et d'assurer le financement des régimes de 
sécurité sociale.  
 

Il faut revenir sur les exonérations patronales coûteuses, 
inefficaces et qui n'empêchent pas les licenciements. En 
2005, 65 milliards d'Euros de dépenses publiques ont été 
octroyés en cadeaux, c'est plus que le budget de l'Éduca-
tion nationale, c'est l'équivalent du total des dépenses 
hospitalières, alors que tous les jours des licenciements 
sont annoncés : Alcatel, Airbus, AREVA, etc… Il faut 
que l'État rembourse ses dettes à l'égard des caisses 
(5 milliards d'Euros). 

Lilya RAJCHMAN 
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Dans son rapport introductif le secrétaire général Gérard 
ASCHIERI a rappelé que la FSU ne devait pas  limiter 
son  action à la défense des intérêts corporatifs mais 
« qu’elle avait fait le choix de s’intéresser et d’intervenir 
sur toutes les grandes questions de société »  
Ainsi, les grandes questions (éducation et recherche, 
inégalité et service public, baisse des impôts, salaires et 
emploi, précarité, syndicalisme et représentativité,…) 
ont donné lieu à des débats, à des exercices de réflexion 
et de démocratie vivante. 
Parmi  les thèmes, certains  contenaient des points qui 
concernaient plus particulièrement les retraités et les 
personnes âgées : 
 
Thème 2 – « les services publics et leurs agents »– le 
débat a porté sur la question de comment les défendre et 
comment mieux les faire vivre. Ces services publics 
doivent, d’une part, être élargis à de nouveaux besoins –
par exemple l’aide à la personne, le logement,…– et 
d’autre part, donner lieu à une véritable participation 
démocratique des usagers et des personnels. Dans le 
cadre de la fonction publique et de son statut, le congrès 
a précisé pour ces personnels leur recrutement, leur for-
mation, leur rémunération, leur statut… Dans ce thème a 
été adopté le mandat suivant : 
La FSU demande la création  d’un service public des 
retraités et personnes âgées. Ses missions 
s’articuleraient autour de la mise en place de services 
collectifs et d’activités permettant aux  personnes 
concernées de demeurer des citoyens à part entière 
quels que soient leur revenu et leur lieu de vie : accès 
à la culture, à la formation, aux loisirs, au logement. 
Ce service public à construire coordonnera les inter-
ventions des professionnels qualifiés pour la prise en 
charge de la perte d’autonomie et de la dépendance. 
Une politique nationale, déclinée avec les collectivités 
territoriales et après consultation des différentes par-
ties prenantes –notamment les CODERPA (Comité 
départemental des retraités et des personnes âgées)– 
définira les orientations concernant les différents 
établissements hébergeant les personnes âgées, le 
maintien à domicile, l’aide à la personne et tout par-
ticulièrement la formation de personnels, leur quali-
fication, leur rémunération.  
 
Thème 3 – « pour des alternatives économiques et socia-
les »  une des problématiques a porté sur la santé, l’accès 
aux soins et les inégalités sociales… Elle s’est traduite 
par le mandat suivant : 
Le CNRPA (Comité national des retraités et des per-
sonnes âgées) est désormais  consulté sur tout projet 
ministériel concernant les personnes âgées. Les 
CODERPA doivent être mis en place dans tous les 
départements et il faut veiller à la réalisation et au 
financement du schéma gérontologique. La FSU doit 
y prendre toute sa place… Il y a urgence dans le ca-

dre du service public à recruter des professionnels 
qualifiés et en nombre suffisant dans tous les métiers 
de santé, du social, et de l’accompagnement ; et à 
créer de nouveaux métiers lorsque les besoins identi-
fiés ne correspondent pas aux compétences des pro-
fessions déjà existantes… 
 
Thème 4 – « quel syndicalisme ? quelle FSU pour de-
main ? »– à l’intention des  retraités, un article a été 
introduit dans les statuts concernant leur place dans la 
fédération : 
« Les retraités, adhérents des syndicats nationaux de la 
FSU, sont regroupés au niveau national, départemental et 
régional, en une section de retraités, rattachée à la struc-
ture fédérale du même niveau qui la mandate. Celle-ci 
prend le nom de « Section fédérale des retraités ». Cha-
que section est animée par un collectif composé et dési-
gné selon  les mêmes règles que les collectifs 
d’animation des secteurs nationaux permanents 
d’activité (cf  RI)…. 
 
A l’issue de son congrès la FSU a lancé un appel solen-
nel au sujet des grandes questions sociales, appel dont on 
peut retenir les passages suivants : 
« La FSU appelle au développement d’une protection 
sociale de haut niveau, assurant une véritable égalité 
et  une véritable  solidarité qu’il s’agisse de santé ou 
de retraite, et qui revienne sur les réformes imposées 
ces dernières années et caractérisées par 
l’individualisation et la marchandisation, porteuses 
de régressions majeures et d’inégalités. 
La FSU appelle à une politique ambitieuse des salai-
res, des pensions, de l’emploi tant dans le privé que le 
public… Elle se bat pour le rattrapage des pertes du 
pouvoir d’achat et sa progression pour les actifs et les 
retraités de la Fonction Publique… » 

Robert JACQUIN 
 

 

Humeur 
Autrefois, il y a longtemps, le courrier était distribué 
en majorité le lendemain du dépôt (J+1), au plus tard 
le surlendemain (J+2) ; les compteurs d'électricité 
étaient relevés par la même personne et on recevait 
une seule facture. 
Puis il y a eu la privatisation, le courrier à deux vites-
ses et, en dehors des grands centres, la distribution 
du courrier s'est faite de plus en plus tardive. EDF et 
GDF nous envoient chacun leur facture. 
Heureusement ces entreprises privées ont réagi et 
nous le font savoir par voie de publicité : "La poste" 
nous propose la lettre prioritaire dont elle nous ga-
rantit, dans la majorité des cas, la distribution à J+1. 
"Gaz de France" nous propose de nous fournir éga-
lement l'électricité ; avantage : une seule facture. 
On n'arrête pas le progrès 

Gérard NIOT 
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Résultat du vote du S1 des retraités  
 

Vote SNES   05-16 février 2007 
 

Commission Administrative du S3 Rapport d'Activité du S3 
Inscrits 

Votes* Bl / N** Exp UA EE-Em  Votes* Bl / N** Exp Pour  Contre  Abst 

230 7 223 208 15  230 2 228 205 5 18 

64,2%  97,0% 93,3% 6,7%  64,2%  99,1% 89,9% 2,2% 7,9% 

            

RA du S4 RF du S4 

Votes* Bl / N** Exp Pour  Contre Abst Votes* Bl / N** Exp Pour  Contre  Abst 

230 3 227 200 7 20 230 6 224 205 1 18 

358 

64,2%  98,7% 88,1% 3,1% 8,8% 64,2%  97,4% 91,5% 0,4% 8,0% 

*n'ont pas été comptabilisés 2 votes postés après la date limite et 2 votes ne comportant pas la signature  
sur l'enveloppe extérieure 
**ont été comptés comme nuls 2 votes sous simple enveloppe. 
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Pour les Sorties, nous demandons aux camarades intéressés de contacter dans la quinzaine précédente les 
responsables. Celles-ci étant prévues à l'avance il peut toujours y avoir des modifications de dernière minute (lieu de RV, 
horaire, …). Vous serez attendu(e) si vous avez quelques minutes de retard. 
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Promenade St Nom-la-Bretèche –  
Marly-le-Roi – Louveciennes 

 

�#�$%&'%�#�$%&'%�#�$%&'%�#�$%&'%� ���
Gare de St Nom-la-Bretèche 

 

Prévoir le pique-nique et de bonnes chaussures de 
marche 
Accès  1 train toutes les ½ heures.  
Accès en voiture déconseillé 
 

Gare St Lazare : 09h06 ou 09h37 
La Défense 09h15 ou 09h46 (accès très court, avec un 
billet combiné, depuis ligne 1 ou RER A en suivant "SNCF 
Banlieue")  
Arrivée : 09h43 ou 10h 13 
Promenade St Nom au parc de Marly (6km). 
Musée-Promenade de Marly-le-Roi 
Retour Louveciennes – Paris (St Lazare ou La Défense) 
Pour les courageux : Aqueduc et machine de Marly (2km) 
descente par raidillon rapide puis bus 258 pour La Défense 
avec ticket t 

 

S’inscrire auprès de : 
Michel DELEPLANQUE : 01.39.76.48.19 

Marcelle BRÉNÉOL : 01.46.81.49.48 

 

���������'%�� ����������'%�� ����������'%�� ����������'%�� �� ���
Visite d'Orléans 

 

�#�(&�%�#�(&�%�#�(&�%�#�(&�%� ���
Gare d'Austerlitz (début du quai) 

 

Train 08h06 -16 € AR (avec carte Senior) 
Arrivée à Orléans 9h10 
Visite de la ville avec un conférencier:((120 € à se partager) 
Déjeuner au Restaurant � ~12 € 
Musée des Beaux Arts 1,50 € 
Retour à Paris 17h15 – 18h38 
ou 17h50 –chgt aux Aubrais– 18h59 

 

S’inscrire auprès de : 
Élisabeth VERGNET : 01.40.95.03.18 

Françoise BLONDEAU : 0143.49.48.72 
 

����
 

 

Paris Révolutionnaire 
La date retenue du 5 avril  ne peut être maintenue en rai-
son de l’engorgement des lieux à visiter en cette période 
(groupes scolaires français et européens trop nombreux). 
La sortie est donc reportée à une période plus propice (no-
vembre). 


